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Pour information complémentaire, contacter le Service des communications au 418 386-3553 

 Septembre 2011Septembre 2011Septembre 2011Septembre 2011    
 

Nouvelles de la présidenteNouvelles de la présidenteNouvelles de la présidenteNouvelles de la présidente----directrice générale par directrice générale par directrice générale par directrice générale par 
intérimintérimintérimintérim    
Merci au réseauMerci au réseauMerci au réseauMerci au réseau    
Des remerciements sont adressés à l’ensemble du 
personnel du réseau de la santé et des services sociaux 
de la région pour le maintien de l’offre de service au 
cours de la période estivale 2011.  
    

Agrandissement du Centre d’hébergement MarcAgrandissement du Centre d’hébergement MarcAgrandissement du Centre d’hébergement MarcAgrandissement du Centre d’hébergement Marc----AndréAndréAndréAndré----
JacquesJacquesJacquesJacques    
Le 11 juillet 2011, monsieur Laurent Lessard, député de 
Frontenac, ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire et ministre responsable de 
la région de la Chaudière-Appalaches a annoncé, au nom 
de la ministre déléguée aux Services sociaux, madame 
Dominique Vien le réaménagement et l’agrandissement 
de ce centre, au coût de 3,2 M$. 
    

IIIInauguration nauguration nauguration nauguration dudududu point de service point de service point de service point de service    en hémodialyseen hémodialyseen hémodialyseen hémodialyse de  de  de  de 
l’hôpital de l’hôpital de l’hôpital de l’hôpital de SSSSaintaintaintaint----GGGGeorgeseorgeseorgeseorges    
Le 21 juin 2011, le ministre de la Sécurité publique et 
député de Beauce-Sud, monsieur Robert Dutil, a inauguré 
ce nouveau point de service pour un investissement de 
2,7 M$. Ce service permettra aux patients du territoire du 
CSSS de Beauce nécessitant des traitements 
d’hémodialyse de recevoir de meilleurs services relatifs 
aux problèmes rénaux majeurs. 
 

Crédits disponibles pour les personnes âgées en perte Crédits disponibles pour les personnes âgées en perte Crédits disponibles pour les personnes âgées en perte Crédits disponibles pour les personnes âgées en perte 
d’autonomied’autonomied’autonomied’autonomie    
Le Ministère a fait connaître à l’Agence les crédits 
disponibles pour ce programme. Les établissements ont 
été invités à fournir, d’ici le 30 septembre 2011, des 
projets pour l’actualisation d’une offre de service. Ces 
projets seront analysés et transmis au Ministère. 
    

AdoptionsAdoptionsAdoptionsAdoptions    
NominaNominaNominaNomination dtion dtion dtion de lae lae lae la président président président présidenteeee d’élection pour la  d’élection pour la  d’élection pour la  d’élection pour la 
Commission multidisciplinaire régionaleCommission multidisciplinaire régionaleCommission multidisciplinaire régionaleCommission multidisciplinaire régionale (CMUR) (CMUR) (CMUR) (CMUR) et la  et la  et la  et la 
Commission infirmière régionaleCommission infirmière régionaleCommission infirmière régionaleCommission infirmière régionale (CIR) (CIR) (CIR) (CIR)    
Le mandat des membres des deux commissions vient à 
échéance en novembre 2011. En conséquence et 
conformément aux obligations de l’Agence, il y a lieu de 
pourvoir à leur remplacement. Pour ce faire, madame 
Guylaine Morin a été nommée pour agir au titre de 
présidente du processus de désignation des membres 
visés pour constituer la CMUR et la CIR. Les 10 et 
11 novembre 2011 ont été fixés comme date de fin pour 
la mise en place des deux commissions. 

 

Pouvoir d’inspection dans les résidences pour personnes Pouvoir d’inspection dans les résidences pour personnes Pouvoir d’inspection dans les résidences pour personnes Pouvoir d’inspection dans les résidences pour personnes 
âgées et dans les ressources en toxicomanie ou en jeu âgées et dans les ressources en toxicomanie ou en jeu âgées et dans les ressources en toxicomanie ou en jeu âgées et dans les ressources en toxicomanie ou en jeu 
pathologique; nominatpathologique; nominatpathologique; nominatpathologique; nomination de la responsable régionaleion de la responsable régionaleion de la responsable régionaleion de la responsable régionale    
En vertu de l’article 489, de la LSSSS, madame 
Marie-Andrée Lagueux est nommée responsable de 
l’inspection dans les résidences pour personnes âgées et 
dans les ressources en toxicomanie ou en jeu 
pathologique. 

    
Allocation budgétaire 2010Allocation budgétaire 2010Allocation budgétaire 2010Allocation budgétaire 2010----2011 pour le 2011 pour le 2011 pour le 2011 pour le 
développement des ressources humaines et la mise à développement des ressources humaines et la mise à développement des ressources humaines et la mise à développement des ressources humaines et la mise à 
jour desjour desjour desjour des connaissances pour le personnel du réseau de  connaissances pour le personnel du réseau de  connaissances pour le personnel du réseau de  connaissances pour le personnel du réseau de 
la santé et des serla santé et des serla santé et des serla santé et des services sociauxvices sociauxvices sociauxvices sociaux    
Le Ministère a fait connaître le présent budget à 
l’Agence pour les employés syndiqués des catégories de 
personnel suivantes : 
1. Personnel en soins infirmiers et cardiorespiratoires 
2. Personnel paratechnique, des services auxiliaires et de 

métiers 
3. Personnel de bureau, techniciens et professionnels de 

l’administration 
4. Techniciens et professionnels de la santé et des services 

sociaux 

Pour la région, les sommes disponibles sont : 
• Personnel de la catégorie 1 :  729 556 $ 
• Personnel autres catégories (2-3-4) : 317 220 $ 

 
Budget 2011Budget 2011Budget 2011Budget 2011----2012 de l’Agence2012 de l’Agence2012 de l’Agence2012 de l’Agence    
Les prévisions budgétaires de 2011-2012 ont été 
adoptées telles qu’elles ont été présentées. Le budget 
initial de l’Agence est de l’ordre de 8 705 122 $ 
comprenant une compression budgétaire de 128 969 $ 
pour l’effort de rationalisation des dépenses de nature 
administrative. 

 
Régime d’emprunts du financement et refinancement à Régime d’emprunts du financement et refinancement à Régime d’emprunts du financement et refinancement à Régime d’emprunts du financement et refinancement à 
long terme des immobilisations et équipementslong terme des immobilisations et équipementslong terme des immobilisations et équipementslong terme des immobilisations et équipements    ::::    
Agence eAgence eAgence eAgence et mandats régionalisést mandats régionalisést mandats régionalisést mandats régionalisés    
Le conseil a entériné le régime d’emprunts autorisant les 
dirigeants désignés à exercer leur pouvoir d’emprunts de 
façon ponctuelle, et ce, selon un cadre prédéterminé. Ce 
régime d’emprunts permettra de refinancer les dettes à 
long terme venant à échéance et de financer les 
nouvelles dettes actuellement à court terme vers le long 
terme lorsque les taux sur le marché sont avantageux. 
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Nomination d'un vérificateur externe pour les exercices Nomination d'un vérificateur externe pour les exercices Nomination d'un vérificateur externe pour les exercices Nomination d'un vérificateur externe pour les exercices 
financiers 2011financiers 2011financiers 2011financiers 2011----2012 à 20142012 à 20142012 à 20142012 à 2014----2015201520152015    
La firme Raymond Chabot Grant Thornton est retenue 
pour agir au titre de vérificateur externe à compter de 
2011-2012, et ce, pour une durée de quatre ans.  

SuiviSuiviSuiviSuivissss de gestion de gestion de gestion de gestion    
Entente de gestion et d’imputabilité 2011Entente de gestion et d’imputabilité 2011Entente de gestion et d’imputabilité 2011Entente de gestion et d’imputabilité 2011----2012 à 2012 à 2012 à 2012 à 
intervenir entre l’Agence de la santé et des servicintervenir entre l’Agence de la santé et des servicintervenir entre l’Agence de la santé et des servicintervenir entre l’Agence de la santé et des services es es es 
sociaux et le ministre de lsociaux et le ministre de lsociaux et le ministre de lsociaux et le ministre de la Santé et des Services sociauxa Santé et des Services sociauxa Santé et des Services sociauxa Santé et des Services sociaux    
En juin 2011, le conseil a autorisé la PDG par intérim à 
signer la présente entente avec le Ministère. La version 
finale est déposée. 
 
Répartition budgétaire pouRépartition budgétaire pouRépartition budgétaire pouRépartition budgétaire pour le développement du r le développement du r le développement du r le développement du 
pepepepersonnel d’encadrement 2011rsonnel d’encadrement 2011rsonnel d’encadrement 2011rsonnel d’encadrement 2011----2012201220122012    
En juin 2011, le conseil avait entériné la présente 
répartition sous réserve de l’acceptation du Ministère. En 
suivi de gestion, ce budget est confirmé.        
    

Motion de félicitationsMotion de félicitationsMotion de félicitationsMotion de félicitations    
Des félicitations sont adressées au CSSSS de Beauce pour 
s’être vu mériter un agrément inconditionnel par 
Agrément Canada. Cette accréditation découle d’un 
processus rigoureux d’évaluation de la performance et de 
la satisfaction de la clientèle. BRAVO ! 
 
Des félicitations sont également adressées au Centre 
jeunesse Chaudière-Appalaches pour l’obtention, à une 
3e reprise, de sa certification-qualité par le Conseil 
québécois d’agrément. Ce certificat, décerné pour une 
période de 3 ans, reconnaît la grande qualité des services 
offerts ainsi que la valeur du travail et l’engagement de 
son personnel à la réalisation de sa mission d’aide aux 
enfants, aux jeunes et aux familles en difficulté de la 
région. 
 


